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LA CROIX-ROUGE SUISSE

Un point essentiel qui ne saurait etrc

trop etudid et assez cultivö est ['observation

du malade. Toujours aux aguets, les

yeux et les oreilles de 1'infirmibre doivcnt
travailler continuellement conime avertis-

seurs. L'expression dti visage d'un malade

dira, bien avaut le poüls et la temperature

— a qui sait voir — qu'une
complication survient, on qu'il se passe quel-

que chose d'anormal. L'eclat innsite des

yeux, les joues un peu trop animdes, la

ride de souffrance du front, l'expression
tiree dc la bouche, en apprendront beau-

coup ä celles qui savent lire sur une phy-
sionomie. Le sens de l'odorat dit des

volumes it qui sait le cultiver et le com-

prendre. Les doigts peuvent devenir de

bons observateurs: une bonne pratique est

de mettre le doigt sur le pouls, et de

s'exercer a deviuer aussi exactement que
possible, le nombrc et la quality des

pulsations. S'il n'y a qu'une fayon de prendre
la temperature en employant le thermo-

mhtre, le sens d'un toucher exerce aver-
tira la garde que le malade a plus chaud

qu'il ne convient. Elle s'en assurcra alors

au mo-yen du thennometre.
«Vons dirai-je, continue l'auteur, quel

est le plus grand obstacle au bon fonc-
tionnement de la faculty d'observer?

C'est le manque de concentration de

l'esprit sur ce qui vous occupe. Si votre
esprit est prdoccupe de la dernierc soirde

ä laquelle vous avez pris part, ou de votre
partenaire au patinage prochain, il n'est

pas douteux que la peau du patient aura
beau etrc trcs chaude, ou son visage trds

rouge, vous ne vous en apercevrez pas.
La facultd de concentrer notre esprit sur
l'objet qui nous occupe est une des plus
grandes prouesses auxquelles nous puis-
sious atteindre. Elle ne vient pas toute
seule, ni sans effort: c'est un des privileges

de la vie qu'il faut se donner la

peine de gagner, car il rend possible 1'ordre
de Florence Nightingale: « Aller vite sans
se presser», une des choses les plus
difficile que je connaisse.»

Si l'infirmidrc doit observer exactement,
eile doit encore rapporter fiddlement au
medecin tout ce qu'elle a peryu. II s'agit
alors de raconter les faits, tous les faits,
sans leur donner aucune teinte d'opinion
persounelle sur l'etat du patient. Scul, le

respect le plus absolu de la verity per-
mettra de le faire. Les rapports de la
garde-malade et du medecin sont done

un point t-res important. L'infirmidre doit
considdrer le medecin comme un supdrieur
professionnel, qu'elle n'a point ä critiquer
et quelle que puisse dtre son opinion pri-
vde ä son dgard. Elle lui doit fidelity et
obdissance. C'est dire que toute sa con-
duite, sa conversation et son influence
anprfes du malade et de sa famille doivent
tendre it fortifier le prestige du medecin-
traitant.

L'article que nous analysons s'occupe
encore de la maniere d'etre des infirmihres
vis-ä-vis des malades masculins. Nous pour-
rons etrc brefs A cc sujet, et dire avec le
D'XYeir-Mitchell « que pour etre une bonne

garde-malade, il est uecessairc d'etre d'a-
bord une lionnete femme ».

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Estampilles de valeur et Croix-Rouge. —
D'apres une information recue du Secretariat

general de la Croix-Rouge, nous avons, paralt-il,

fait erreur lorsque nous avons dit, dans notre
dernier numero, que la Direction de la Croix-
Rouge aiait preleve un nombre süffisant d'es-
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tampilles de valeur. La poste semble avoir ete

excessivement parcimonieuse dans la remise des

timbres gratuits, pour la Croix-Rouge comme

jiour toutes les ceuvres de bien public.
Le secretaire general, M. le Dr Saldi, nous

informe en effet que le nombre d'estampilles

gardees par son Bureau, ne suffira pas pour
les affranchissements au delii d'une demi annee!

La Redact ion.

Societe neuchäteloise de la Croix-Rouge. —
Le bureau de placement dc gardcs-malades ache-

vera au mois d'avril procbain sa 4C annee d'exis-

tence: son comite, reuni le 16 jamier dernier,
a pu constater que son activite et son travail
sont en constante progression.

Jusqu'au 31 decembre 1910, 87 gardes-ma-
lades ont ete admis par le comite dont: 16 in-
firmiers, .'55 gardes-inalades (infirmieres de la

Croix-Rouge de Berne, de la Source de

Lausanne et anciennes diaconesses), 50 gardes-rele-

veuses et une dizainc de veilleuses et de sama-
ritaines de la ville.

Le bureau a effectue 234 placements, soit
46 de plus qu'en 1909, dont 119 dans le
district de Neuchätel et 73 dans les districts de

La Chaux-de-Fonds, du Locle, du Val-de-Tra-

vers, du Val-de-Ruz et de Boudrv. 31 gardes

ont aussi etc placees en Suisse et 11 a l'etranger.
180 demandes ont ete faitcs par les families et

54 par les medecins eux-memes.
Plusieurs gardes-malades sont dans des places

de longue duree et beaucoup ont du travail
assure pour une partie de l'annee courante.

Les factures envoyees aux clients represen-
tent une somme de fr. 23,778.35 qui a ete

versee aux gardes sous seule deduction des frais
de telephone, de telcgrannnes et de bureau.
Cette somme est le salaire de 5256 journees
de travail et de 315 veilles.

Ces resultats prouvent l'utilite toujours crois-
sante du bureau de placement de gardes-malades
et sont un grand encouragement pour la Societe

neuchäteloise de la Croix-Rouge.

Samaritains de Bienne. — Un nouvel exer-
cice vient de se terminer et notre petite societe

tient ä montrer ä ceux qui veulent bien s'interes-

ser ii nous, ce que nous faisons en une annee.

Nos sept postes, Orvin, E\ilard, Bellmund,
Briigg, Vigneulles, Bienne-Plänke, Route de

Boujcan, ct un poste volant ii Bienne ont porte

secours ä: 46 blessures, 8 hemorrhagies, 7

fractures, 8 brülures, 27 accidents divers, soit un
total dc 96 accidents, en plus 1 empoisonne-

ment; 6 ont necessite un transport par brancard.

Un nombre ii pcu pros egal de blessures

ont ete soignees par nos samaritaines et
samaritains en ville.

Nous avons eu l'occasion d'employcr pom-
la premiere fois un wagon-sanüaire pour un

transport «Bienne-Geneve» et ce mode de

transport est ä recommander ä ceux qui en

auraient besoin, l'administration des C. F. F.

ayant veritablement bien organise ce sen ice

special.
Pour porter secours ;i ces 100 accidents notre

Societe a repourvu les postes en question de

materiel et de medicaments employes pour une

somme de fr. 84. 55.

Nous avons par contre ete requis 10 fois ä

prefer notre concours desinteresse pour festi-
vites publiques, fetes de musique et chant, dc

cavalerie, de velos, du Hornussen, de gymnas-
tique, etc. Nous avons visite l'Asile des alienes
de Bellelay et assiste ii une conference de son

devoue directeur sur «La folie en general».
Nos membres ont pris part ä 10 exercices ge-

neraux ou improxises. Nous avons mene ä

bonne tin un cours de samaritains ii Orvin, il
f'ut frequente par 28 personnes. Avec le

concours financier de la Societe d'utilite publique,
nous avons ouvert deux cours pour soins d

donner aux malades, Fun en frangais, Fautrc

en allemand; ils furent frequentes par 105

participants.

Cet etc, nous aions re<;ii ici les delegues de

nos sections suisses de samaritains; avec le

bienveillant concours de l'Union instrumentale,
de la Chorale, du Männerchor et de quelques

amateurs, nous avons pu faire passer quelques
belies heures ä nos freres samaritains.

Nous avons actuellement deux cours de

samaritains, l'un en framjais et l'autre en

allemand, avec 103 personnes. L'examen est fixe

au 25 fevrier 1911, dans la grande salle de

niötel-de-Yille, mise ä notre disposition par
les autorites conununales.
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Le nouveau comite pour l'annee 1911 se

tient ä la disposition de tous ceux qui \ou-
draient obtenir quelques renseignenients ou

peut-etre se faire recevoir commo mcmbres

passifs.
President: Sully. H. Guinand, rue du Stand, 65.

Vice-president: Eugene Marchand, Quai du

Bas, 45.
Caissier: Jacob Bögli, rue de la Source, 23.

Secretaire: M"e Bertha Jenny, rue Centrale, 78.
Vice-secretaire: Emile Anthoine, rue de la

Gare, 29.

nous pennet de constater que le drapeau de la

section a flotte par un temps ideal au-dessus

de la mer de brouillard, ä 12U7 m d'altitude.
Plus de 50 participants assisterent. ä cette

excursion de montagne; ils purent contempler
la cliaine des Alpes dans toute sa Iumineuse

splendeur, du Santis jusqu'aux Dents du Midi.
L'endurance des memhres de la Societe mili-

taire sanitaire de Bale a fait ses preuves une
fois de plus, puisque cette course d'hiver, par
des chemins difflciles, a ete executee sans de-

faillance, menie pour les membres les plus ages

Halte de la S. M. S„ section de Bale sur les hauteurs du Passwang

Chef matcriel-exercices : Auguste Racine,
promenade de la Suze, 28.

Chef materiel: Werner \on Gunten, rue de

la Societe.

Bibliothecaire: M1Ie Fink, rue des Vergers, 53.

Membres adjoints:
Mme Renfer-Müller, ruelle du Haut, 3.

M. Jean Kummer, rue Dufour, 109.

(Communique.)

Bale. Societe militaire sanitaire. — Cc n'est

pas dans la vallee de la Birse seulement, comme
on \a le lire plus loin, qu'on execute des exer-
cices de campagne en plein hiver. Au mois de

decembre, la Societe militaire sanitaire de Bäle
faisait une sortie au Passwang, et la vue que

nous mettons sous les veux de nos lecteurs

de la section, qui n'ont pas craint de faire plus
de 40 km. sur la voiture des «freres Talons »

Societe des samaritains de la region de

Tavannes. — Depuis quelque temps il etait

question d'organiser, en plein hiver, un exercice

pratique, afin d'initier les samaritains aux dangers

que peuvent presenter les chemins cou-
verts de neige ou de verglas.

Dimanche dernier, alors que la nature a\ait
revetu nn air de fete et que le riant soleil

conviait un chacun ä sortir de sa carapace
hivemale. les adeptes des sections de Tramelan,

Tavannes-Reconvilier, appeles ä l'improviste, se

trouverent assez nombreux au Fuet.
Un accident — la maison d'ecole detruite

par le feu, en ruines, cachant sous les de-
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combrcs maints ecoliers — tel etait lc theme
tic cette intervention. Dans un ordre plus ou
moins relatif, chacun trouva ses attributions.
Et les membres charges du transport entrerent I

en lice. Les malades furent conduits ä l'liopital,
improvise ä l'auberge du village, qui ä bras,
qui sur des brancards construits ii la hate, qui
sur des luges et des traineaux.

Une fois blesses et inorts en lieu sür, M. le
Dr Geering fit la critique du travail effectue.
Un peu de manque d'ordre, trop d'hesitations,
parfois trop peu de logique dans les faits et
gestes, tels furent les principaux griefs de
l'honorable disciple cl'Esculape.

Quant a la critique des pansenients, eile tut
devolue a M. Farron, moniteur de la section
Tavannes-Reconvilier. U n'eut pas de graves
reproches ä presenter ä ce sujet; si ce n'est
que l'elegance faisait defaut.

Tout travail meritant salaire, les actifs sama-
ritains etancherent «l'incendie de leur estomac » >

avoc quelques rasades moderees de bou vin. Le
prochain exercice aura lieu ä Tramelan. Xous
souhaitons d'ores et dejä une complete reussite
aux organisateurs.

Samaritains accourons tous ii Tramelan afin
d'etre prets lorsque un malheur viendra frapper
liotre contree!

24 Janvier 1911. F. D.

Cours de moniteurs ä Neuchätel. — Le cours
de moniteurs pour les sections romandes de

samaritains a commence le 27 fevrier, et durera
jusqu'au 4 mars. Dirige par M. le I)1' de Marval,
seconde pour la partie pratique par M. 1'ad-

judant-sous-officier Jieger des troupes du service
de sante, ä Bale, ce cours compte 18 participants

se repartissant sur treize sections, soit
Celles de Comaux, Landeron, Neuchätel-Mes-
sieurs et Xeuchätel-Dames, le Locle, Yverdon,
Chaux-de-Fonds, Bienne, Tramelan, St-Blaise,
Vevcy, Les Ponts et Ste-Croix.

L'examen final et la remise des diplömes
auront lieu le samedi 4 mars, des 9 lieures du

matin, sous la presidence de M. le D1' Ischer,
adjoint au Secretariat general de la Croix-Rouge
suisse, au palais Rougemont ii Neuclmtel.

Alliance suisse des gardes-malades, section
de Neuchätel et environs. — U s'est fonde en
novembre 1910, une Alliance des gardes-malades
de notre pays. Cette association compte dejä

un millier de membres dans les sections dc

Zurich, de Berne et de Bale.
Le bureau de placement de gardes-malades a

pris l'initiative de former une section neuclui-
teloise, et le dimanche 19 fevrier 1911, quarantc
gardes-malades, infirmiers, releveuses, gardes
d'enfants et infirmieres se rencontraient ä

Neuchätel sous la presidence de M. le Dr de Marval.
Cette assemblee a adopte les Statuts de la nou-
velle section qui rentre dans le giron de
1'Alliance suisse des gardes-malades; un comite de

5 membres a ete elu, et 35 gardes ont declare
d'emblee adherer ä la jeune section.

Comme cela pouira interesser un grand
nombre de nos lectrices, ainsi que des
infirmieres qui n'ont pas pu se rendre ä Neuchätel
ä cette assemblee constitutive, nous publierons
sans doute dans notre prochain numero les
Statuts de la section, et les noms des personnes
qui se sont fait admettre comme societaires.

Nouvelles societes romandes de samaritains.

Societe des samaritains de Sl-Blaise
(Neuchätel). — A la suite d'un cours donne par
M. le Dr Jacot-Guillarmod, ä St-Blaise, les
participants ont decide de fonder une section de
samaritains. Une assemblee a ete convoquee, ä

laquelle des personnes qui avaient suivi prece-
demment un cours se sont jointes, pour la
constitution d'une section qui compte dejä 25
participants. Le president a 6te elu en la per-
sonne de M. Schori ä St-Blaise.

Soeiele des samaritains de Vevey. — A la
suite d'un cours donne ä Vevey par M. le D1'

de la Harpe, les 50 participants ont decide ä

l'unanimite de former une section de samaritains,
dans le but de poursuivre leur travail et de le

completer. Un comite a ete constitue, le Dr de

la "Harpe en a accepte la presidence, M. Rigassi
en est lc secretaire.

Apres l'examen qui, le 20 fevrier, a cloture
le cours, une charmante reunion familiere a eu

lieu ä l'hötel du Chateau ä Vevey. Le medecin-
directeur du cours, le president de la societe

vaudoise de la Croix-Rouge, le representant des

autorites communales veveysannes, ainsi que le
sous-secretaire romand de la Croix-Rouge, ont

engage les membres de la jeune section ä per-
severer dans le travail, et les ont assure de la

Sympathie des autorites de la ville et de la
bienveillance particulifere de la Croix-Rouge.
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